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En sa séance du 24 octobre 2009, le Conseil national a pris connaissance de la loi du
16 octobre 2009 accordant des pouvoirs au Roi en cas d'épidémie ou de pandémie de
grippe et d'un projet d'arrêté royal relatif à la création d'une banque de données
fédérale relative aux vaccinations contre le virus de la grippe A/H1N1.

Le Conseil national estime que le médecin ne viole pas le secret professionnel en
fournissant, à des fins d'enregistrement, à la base de données fédérale les données
personnelles demandées dans le projet d'arrêté royal et que cette communication ne
porte pas atteinte à la protection de la vie privée.

Outre la voix consultative au sein du Comité de gestion de la plateforme eHealth, il est
fait référence au Conseil national (article 6 du projet d'arrêté royal concernant la
révélation des données codées) en guise de garantie supplémentaire du secret
professionnel.

Le Conseil national estime, à l'instar de médecins et associations de médecins, que la
proposition de création d'une base de données fédérale et les modalités
d'enregistrement soulèvent diverses questions de fond et objections pratiques.

Pour ce qui est de l'enregistrement par le biais de la plateforme eHealth, le Conseil
national renvoie au site internet de la plateforme eHealth (www.ehealth.fgov.be) où il
est indiqué que "l'adhésion à la plate-forme eHealth n'est pas obligatoire et se fait sur
une base volontaire".

Il est malvenu de rendre obligatoire l'usage de la plateforme eHealth à des fins
d'enregistrement à un moment où l'incidence de la nouvelle variante de la grippe
A/H1N1 prend des allures exponentielles et où la charge de travail supplémentaire qui
en découle pour le médecin ne permet pas un usage idéal des fonctionnalités de la
plateforme, sans mettre en péril la qualité des soins.

Le Conseil national estime que, dans les circonstances spécifiques d'une pandémie
grippale, un enregistrement est justifiable.

Dans les circonstances actuelles, le Conseil national conseille à tous les médecins
procédant à la vaccination, indépendamment de l'usage de la plateforme eHealth,
d'enregistrer toutes les données nécessaires dans leurs propres dossiers médicaux,
dans le présent cas le DMG, et de suivre avec soin la pharmacovigilance par le biais
des canaux usuels comme prévu par l'Agence fédérale des médicaments et des
produits de santé (FAGG-AFMPS).
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